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Communiqué du Conseil d’administration de l’AVF-BGO. 

 

Le Conseil d’administration (CA) de l’AVF-BGO s’est réuni le 11 janvier 2010 à La 

Bouvêche  (Orsay) de 9h30 à 12h30. Au cours de cette réunion ont été abordés les points 

suivants. 

 Les membres du Conseil d’administration remercient toute l’équipe organisatrice du 

cocktail de bienvenue de novembre dernier qui a accueilli plus de 350 personnes dont les 

maires de nos trois villes et auquel ont participé activement plus de 80 adhérents pour la 

préparation et la réussite de celui-ci. 

 Dans le cadre de l’organisation des permanences de l’AVF-BGO, le CA a approuvé la 

nomination des nouvelles responsables des lieux de permanence et les remercient pour leur 

implication : 

Bures Denise Garçon Orsay Josiane Hervy 

Gif Vallée Anne-Marie Thévenon Gif Chevry Isabelle Pétri 

 Le CA a approuvé la proposition de nomination de Joël Cantineaux en qualité de « Chargé 

de mission au poste de vérificateur aux comptes » de l’AVF-BGO en remplacement de 

Françoise Donnat qui a exprimé son souhait de ne pas voir son mandat renouvelé. Les 

membres du CA les remercient chaleureusement. 

 Dans le cadre de la préparation des Assemblées Générales Extraordinaire (AGE) et 

Ordinaire (AGO) du jeudi 11 février prochain à partir de 14h00, Salle Jacques Tati à 

Orsay, les membres du CA : 

 Ont approuvé les comptes de l’exercice 2008-2009 et le budget prévisionnel 2009-2010. 

 Ont défini les nouveaux montants des cotisations à l’AVF-BGO, à compter de 

septembre 2010, qui seront soumis à décision de l’AGO. 

 Ont finalisé et approuvé l’actualisation du règlement intérieur de l’AVF-BGO qui sera 

soumis à décision de l’AGE. 

Nous comptons sur votre présence pour atteindre le quorum exigé de plus de 50% des 

adhérents pour l’AGE de l’AVF-BGO relative à l’actualisation des statuts et du règlement 

intérieur. Dans le cas contraire, nous devrons procéder à une nouvelle AGE qui entraînera 

des frais supplémentaires et de l’énergie pour les organisateurs et les participants. Si vous 

ne pouvez pas vous déplacer, pensez à remettre votre pouvoir à une personne de votre 

choix. 

Les assemblées seront suivies d’un pot de l’amitié, salle Jacques Tati à Orsay.  

Nous recherchons toujours des candidatures pour le renouvellement des administrateurs 

(cf. Flash-info AVF-BGO du 1
er

 janvier 2010) N’hésitez pas à vous faire connaître le plus 

rapidement possible. (Fiche de candidature disponible sur notre site Internet) 

 

 Restez en contact avec votre AVF-BGO sur le site internet : http://www.avf-bgo.com  

 

Jean-Jacques CANONNE 

Président de l’AVF-BGO 

Bures – Gif - Orsay 

http://www.avf-bgo.com/

